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Conformément au 3ème paragraphe de l’article L123-1 (Loi Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003), des orientations d’aménagement peuvent être 

énoncées dans les secteurs à aménager qui permettent d’assurer le 

renouvellement et le développement de la commune. 

Elles sont formulées sous forme écrite et d’un schéma d’aménagement et 

précisent les principes des voies, espaces publics, de front urbain à créer 

mais également les types d’implantations qui pourront être réalisés sur 

certains secteurs.

Les orientations d’aménagement énoncent des principes, avec lesquels les 

projets devront être compatibles. Aussi, les orientations d’aménagement 

sont opposables aux autorisations d’occupation des sols et aux opérations 

d’aménagements dans une relation de compatibilité (et non de conformité).



P
L

U
 D

E
 B

O
L

B
E

C

Orientations d’aménagement ZAC Centre Ville : 

Traduction du projet d’aménagement

Accès à créer

Voie à créer

Voie à requalifier

Liaisons douces à créer 

ou à conserver

Aménager des connexions 

entre l’ilot et la place Charles 

de Gaulle 

Principe d’implantation bâtie

Zone de stationnement à 

créer

Retrait minimum de 8m 

par rapport à la voie

Cône de vue à préserver 

ou à créer

Créer une ambiance 

Paysagère dans le quartier
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Principes des Orientations

d’aménagement

Mode de réalisation des principes

Aménager des connexions entre l’ilot et la

place Charles de Gaulle

Il s’agit d’aménager le carrefour entre la place Charles de Gaulle, la

mairie et le nouvel ilot. Ces aménagements doivent permettre de

sécuriser ce carrefour, assurer une relation naturelle vers la rue des

Martyrs et mieux relier le parvis de l’hôtel de ville à la place Charles de

Gaulle.

Stationnement à créer

Voie à créer

Une zone de stationnement sera créée à proximité de la mairie.

Une voie de desserte interne à l’ilot doit être crée afin permettre la

liaison entre la poche de stationnement et la rue des Martyrs.

Requalification de voies

Recul minimum de 8m par rapport à la voie

Il s’agit d’implanter les constructions en recul de 8m minimum par

rapport à la rue des Martyrs, de créer des trottoirs plus larges à la rue

des Martyrs.

Principes d’implantation bâtie Les implantations bâties seront parallèles à la voie des Martyrs et seront

constituées de de deux épaisseurs de bâtiments : la première en recul

de quelques mètres par rapport à la rue des Martyrs, la seconde en

arrière de parcelle tout comme la villa léger déjà existante sur le site. Les

implantations devront permettre de conserver les vues vers la colline.

Cônes de vue à créer Il s’agit de créer des vues à partir de la rue des martyrs en direction du

parc, de la colline (2 cônes de vue à créer).

Liaison douce à créer Une liaison douce transversale Est Ouest doit être créée afin de relier

les services municipaux et le tribunal d’instance.

Les cônes visuels seront accompagnés de liaisons douces en direction

du parc .

Créer une ambiance paysagère dans le

quartier

Les cônes visuels et bandes vertes créés doivent permettre au parc de

pénétrer dans le nouveau quartier.

Orientations d’aménagement ZAC Centre Ville 



P
L

U
 D

E
 B

O
L

B
E

C

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ZAC LOUISE MICHEL :

Traduction du projet d’aménagement

Accès à créer avec un maillage de 

voies à envisager

Liaisons douces à créer

Terminaison en impasse 

autorisée, prolongement 

par une liaison douce 

obligatoire

Espace public à créer

Haie d’essence locale à créer

Alignement boisé à conserver
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Principes des Orientations

d’aménagement

Mode de réalisation des principes

Accès à créer Des accès seront obligatoirement créés d’une part en provenance

de la rue Guillet, d’autre part de la zone d’activités de Roncherolles

et du futur quartier de Gruchet-le-Valasse.

Liaison douce à créer Des liaisons douces seront obligatoirement créés d’une part en

direction du collège et des équipements sportifs et d’autre part en

direction des quartiers environnants.

Terminaison en impasse autorisée ;

prolongée par une liaison douce

obligatoire

La voie en impasse localisée à l’ouest de la zone sera

obligatoirement prolongée par une liaison douce.

Espace public à créer Un espace public paysagé sera créé au cœur du nouveau quartier.

Il constituera un espace de rencontre à proximité des futurs

équipements publics.

Un maillage de voie à créer Un maillage de voies devra être obtenu à partir des accès

identifiés sur le schéma afin de permettre des circulations aisées

pour tous les modes de transports (y compris, liaisons douces,

engins de secours et de collecte des déchets). Les profils des

voies devront être hiérarchisés (voies primaires, secondaires,

tertiaires) et permettre de bonnes conditions de déplacements pour

tous les modes. Les entrées des voies d’accès ne devront pas

présenter une pente excédant 10% afin de pouvoir être franchie

par les camions de collectes. Les voies en impasse devront être

évitées et en cas de réalisation les placettes de retournement,

elles devront avoir un diamètre de au moins égal à 25m pour

permettre le passage des engins de collectes. Sinon, des points de

collecte de déchets ménagers devront être organisés en entrée de

voie.

Haie d’essence locale à créer Au sud et à l’Est de la zone une haie d’essence locale devra

permettre de créer des transitions paysagères avec les zones

agricoles ou d’activités.

Enfin, les arbres existants localisés le long de la rue Louise Michel

et au nord de la zone devront être conservés.

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ZAC LOUISE MICHEL
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Accès obligatoires à créer, 

localisation de principe

Maillage de voies à créer

Alignement boisé à 

conserver

Alignement boisé ou haie à 

créer

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT : Zone 1AUd
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Principes des Orientations

d’aménagement

Mode de réalisation des principes

Accès obligatoires à créer Trois accès à la zone devront obligatoirement être réalisés

afin de permettre une desserte optimum de la zone.

(un accès à partir de la RD149, un accès à partir de la rue

Debray Caron et un accès à partir de la rue Charles

Sorieul).

Alignement boisé à préserver ou à

créer

L’alignement boisé existant localisé à l’ouest de la zone

devra être conservé.

Entre la future zone d’habitat et la zone commerciale une

haie d’essence locale ou un alignement boisé d’essence

locale devra être créé.

Un maillage de voie à créer Il s’agit de créer un maillage de voies à partir des accès

identifiés sur le schéma afin de permettre des circulations

aisées pour tous les modes de transports (y compris

engins de secours et de collecte des déchets). Aussi, la

hiérarchisation des voies devra être lisible par sa

répartition des modes et son paysagement et permettre le

développement de tous les modes de transport (piétons,

vélos, routier)

Les entrées des voies d’accès ne devront pas présenter

une pente excédant 10% afin de pouvoir être franchie par

les camions de collectes. Les voies en impasse devront

être évitées et en cas de réalisation les placettes de

retournement, elles devront avoir un diamètre de au moins

égal à 25m pour permettre le passage des engins de

collectes. Sinon, des points de collecte de déchets

ménagers devront être organisés en entrée de voie.

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT : Zone 1AUd
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1

Alignement d’arbres 

de haut jet à créer

Limite emprise OAP

Limites communales

Orientations d’Aménagement et de Programmation

Orientations d’aménagement et de programmation :  Baclair
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Orientations d’aménagement et de programmation :  Baclair

Mode de réalisation des principes

Accès à créer

Mode de réalisation des principesPrincipes des Orientations 

d’aménagement

Il n’y a pas de nouveaux accès à créer, les accès à la zone

se feront Rue des Abreaux au niveau des accès existants.

Aménagement paysager Un alignement d’arbres de haut-jet est à réaliser au sud et l’ouest 

du périmètre de l’OAP. 

Principes des Orientations 

de programmation

Activités autorisées
Seules les constructions, installations et aménagements

 en lien avec l’activité existante sont autorisées 


